Monsieur le Secrétaire général adjoint, 

Depuis son lancement en mars 2006, le CERF a incontestablement trouvé sa place dans l’architecture de la réponse humanitaire d’aujourd’hui. Le Luxembourg est particulièrement fier d’y avoir été étroitement associé dès le début. 

Mon pays attache une grande importance à l’évaluation indépendante entreprise l’année dernière et nous suivons avec intérêt la mise en œuvre des mesures que le CERF a acceptées et qui sont reflétées dans la « matrice des réponses du management ». 

Permettez-moi d’évoquer brièvement quelques points qui nous tiennent particulièrement à cœur, étant également pertinents pour l’assistance humanitaire luxembourgeoise.

La coordination entre tous les donateurs, y inclus les ONG, relève de la première importance. Nous sommes convaincus que l’évaluation des besoins devra se faire de manière conjointe, en y associant toutes les agences intéressées et en tenant compte de leurs capacités spécifiques. Ceci devra permettre de réagir de manière cohérente et conséquente et, le cas échéant, de simplifier aussi les procédures administratives et de réduire les coûts de transaction. L’élaboration de critères permettant d’évaluer combien de vies pourraient être sauvées en participant à une opération  donnée  y trouve également toute sa signification.  

En même temps, nous restons convaincus que divers canaux de financement doivent rester à disposition. La prédictibilité des fonds, ainsi que leur transfert dans les meilleurs délais, doivent être garantis, notamment dans les cas d’urgence. 

En ce qui concerne plus particulièrement les ONG, le Luxembourg tient à souligner que celles-ci assument une responsabilité spécifique dans le partenariat global. Ce  sont elles qui sont souvent les premières sur place et garantissent aux populations les plus touchées une assistance indispensable dans les meilleurs délais. Nous devons veiller à ce que cet accès leur reste possible, et qu’elles disposent des fonds nécessaires pour réaliser cet objectif. 

Monsieur le Secrétaire général adjoint,

Depuis la création du CERF, le Luxembourg a toujours soutenu le Fonds, celui-ci constituant de notre avis un outil indispensable à la mise en œuvre de l’assistance humanitaire. 

C’est pourquoi, je me réjouis tout particulièrement de pouvoir vous annoncer que le Luxembourg renouvelle son engagement en faveur du CERF, et augmente sa contribution au CERF pour 2010 à 4,2 millions d’euro, soit quelque 6,2 millions USD. Il s’agit là d’une augmentation de 5 % par rapport à l’année dernière. Mes autorités s’engagent par ailleurs à assurer le transfert des fonds au courant des deux premiers mois de l’année. 

Cette annonce se fait sous réserve de l’approbation du budget 2010 par notre Parlement. 

Je vous remercie de votre attention. 

